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SEANCE DU 12 SEPTEMBRE 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l'administration des
communes du 13 avril 1984;

vu l'article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011 ;

sur proposition d'un de ses membres,

décide:

par 62 oui contre 9 non

Article unique. - L'article 117, «Membres d'une commission perma-
nente», du règlement du Conseil municipal est modifié comme suit:

Alinéa 2 (nouvelle teneur)

«^ La répartition à la proportionnelle des sièges en commission est calcu-
lée conformément aux articles 159, 160, 161 et 162 de la loi sur l'exercice
des droits politiques.»

Alinéa 3 (nouveau)

«3 Au cas où la répartition ainsi obtenue ne reflète pas celle qui prévaut
au sein du Conseil municipal, ce dernier peut décider, sur proposition du
bureau, de modifier cette répartition.»

Les anciens alinéas 3 et 4 deviennent les alinéas 4 et 5.
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